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APPROBATION DU NOUVEAPPROBATION DU NOUVEAPPROBATION DU NOUVEAPPROBATION DU NOUVEAU PROJET DE TERRITOAU PROJET DE TERRITOAU PROJET DE TERRITOAU PROJET DE TERRITOIRE IRE IRE IRE     
DU PAYS CŒUR D’HDU PAYS CŒUR D’HDU PAYS CŒUR D’HDU PAYS CŒUR D’HERAULT 2014ERAULT 2014ERAULT 2014ERAULT 2014----2025202520252025    

 
L’an deux mil treize le vingt deux novembre à dix sept heures, le Comité Syndical du SYDEL du Pays Cœur 
d’Hérault, convoqué sur la base de l’article L2121-17 Alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
s’est réuni à la Maison de l’Economie – ZAE la Garrigue – n°5 rue de la Lucques – 34725 SAINT ANDRE DE 
SANGONIS à l’invitation du Président en date du 14 novembre 2013. 
 

 
Etaient présents ou 
représentés : 

    
Yves BAILLEUX MOREAU, Christian BILHAC (représenté par Laurent DUPONT), Yves BAILLEUX MOREAU, Christian BILHAC (représenté par Laurent DUPONT), Yves BAILLEUX MOREAU, Christian BILHAC (représenté par Laurent DUPONT), Yves BAILLEUX MOREAU, Christian BILHAC (représenté par Laurent DUPONT), Olivier Olivier Olivier Olivier 
BRUN, Claude CARCELLER, Alain CAZORLA, Bernard DOUYSSET, Bernard BRUN, Claude CARCELLER, Alain CAZORLA, Bernard DOUYSSET, Bernard BRUN, Claude CARCELLER, Alain CAZORLA, Bernard DOUYSSET, Bernard BRUN, Claude CARCELLER, Alain CAZORLA, Bernard DOUYSSET, Bernard 
FABREGUETTES, Jacky GALABRUN, Joëlle GOUDAL, Pierre GUIRAUD, JeanFABREGUETTES, Jacky GALABRUN, Joëlle GOUDAL, Pierre GUIRAUD, JeanFABREGUETTES, Jacky GALABRUN, Joëlle GOUDAL, Pierre GUIRAUD, JeanFABREGUETTES, Jacky GALABRUN, Joëlle GOUDAL, Pierre GUIRAUD, Jean----Marcel Marcel Marcel Marcel 
JOVER, JeanJOVER, JeanJOVER, JeanJOVER, Jean----Claude LACROIX, Hadj MADANI, Frédéric ROIG, Michel SAINTPIERRE, Claude LACROIX, Hadj MADANI, Frédéric ROIG, Michel SAINTPIERRE, Claude LACROIX, Hadj MADANI, Frédéric ROIG, Michel SAINTPIERRE, Claude LACROIX, Hadj MADANI, Frédéric ROIG, Michel SAINTPIERRE, 
Henri SOBELLA, Luc VIALA (représenHenri SOBELLA, Luc VIALA (représenHenri SOBELLA, Luc VIALA (représenHenri SOBELLA, Luc VIALA (représenté par Roseté par Roseté par Roseté par Rose----Marie VERDEJO), Louis VILLARETMarie VERDEJO), Louis VILLARETMarie VERDEJO), Louis VILLARETMarie VERDEJO), Louis VILLARET    

 
Absents ou excusés : 

    
MarieMarieMarieMarie----Christine BOUSQUET, Alain CHALAGUIER, Manuel DIAZ, Roger FAGES, André Christine BOUSQUET, Alain CHALAGUIER, Manuel DIAZ, Roger FAGES, André Christine BOUSQUET, Alain CHALAGUIER, Manuel DIAZ, Roger FAGES, André Christine BOUSQUET, Alain CHALAGUIER, Manuel DIAZ, Roger FAGES, André 
GAY, Michel GUIBAL, Rémy PAILLES, Eric PALOC, Philippe SALASC, Bernard SOTO, Jean GAY, Michel GUIBAL, Rémy PAILLES, Eric PALOC, Philippe SALASC, Bernard SOTO, Jean GAY, Michel GUIBAL, Rémy PAILLES, Eric PALOC, Philippe SALASC, Bernard SOTO, Jean GAY, Michel GUIBAL, Rémy PAILLES, Eric PALOC, Philippe SALASC, Bernard SOTO, Jean 
TRINQUIER, Gérald VALENTINITRINQUIER, Gérald VALENTINITRINQUIER, Gérald VALENTINITRINQUIER, Gérald VALENTINI    

    
IIIInvitésnvitésnvitésnvités    ::::    30 ; Quorum30 ; Quorum30 ; Quorum30 ; Quorum    : 16; Présents ou représentés: 16; Présents ou représentés: 16; Présents ou représentés: 16; Présents ou représentés    : : : : 18181818    
    

 
Vu Vu Vu Vu que l’évaluation de la Charte du Pays-Agenda 21 (2003-2013) et l’élaboration d’un nouveau projet de 
territoire en Pays Coeur d’Hérault a débuté en fin d’année 2012.  
 
ConsidérantConsidérantConsidérantConsidérant que ce travail de co-élaboration du projet de territoire a reposé sur une série de concertations 
collectives et individuelles : 
 

- Evaluation de la charte 2003-2013 sous l’égide d’un comité de pilotage présidé par Monsieur DIAZcomité de pilotage présidé par Monsieur DIAZcomité de pilotage présidé par Monsieur DIAZcomité de pilotage présidé par Monsieur DIAZ    
- Premier séminaire de concertation le 30 janviPremier séminaire de concertation le 30 janviPremier séminaire de concertation le 30 janviPremier séminaire de concertation le 30 janvier 2013er 2013er 2013er 2013 à Gignac « bilan et enjeux » (140 participants) 
- Série d’entretiens approfondisSérie d’entretiens approfondisSérie d’entretiens approfondisSérie d’entretiens approfondis avec les acteurs du territoire (60 entretiens)  
- Séance de travail avec les élus du Comité syndicalSéance de travail avec les élus du Comité syndicalSéance de travail avec les élus du Comité syndicalSéance de travail avec les élus du Comité syndical du Pays le 20 juin 2013 (émergence de 8 Défis 

pour le territoire) 
- SecoSecoSecoSecond séminaire de concertation le 10 juilletnd séminaire de concertation le 10 juilletnd séminaire de concertation le 10 juilletnd séminaire de concertation le 10 juillet 2013 à Nébian « Quels défis à l’horizon 2015 ? » (145 

participants) 
- Contributions écrites Contributions écrites Contributions écrites Contributions écrites suite à la diffusion d’une première version du projet de territoire 
- Troisième séminaire le 6 décembre 2013 Troisième séminaire le 6 décembre 2013 Troisième séminaire le 6 décembre 2013 Troisième séminaire le 6 décembre 2013 au Caylar « Présentation du projet de territoire » 

 
Considérant Considérant Considérant Considérant également que l’ensemble de ces travaux a permis la production d’une importante matière 
permettant de rédiger le projet de charte : 
 

- « EEEEvaluation de la charte de Pays Cœur d’Hérault 2003valuation de la charte de Pays Cœur d’Hérault 2003valuation de la charte de Pays Cœur d’Hérault 2003valuation de la charte de Pays Cœur d’Hérault 2003‐‐‐‐2013201320132013‐‐‐‐    agenda 21 local et de ses contrats et agenda 21 local et de ses contrats et agenda 21 local et de ses contrats et agenda 21 local et de ses contrats et 

cadre de l’évaluation pour la future charte de Pays 2014cadre de l’évaluation pour la future charte de Pays 2014cadre de l’évaluation pour la future charte de Pays 2014cadre de l’évaluation pour la future charte de Pays 2014‐‐‐‐2024202420242024    », », », », rapport bureau d’études Elan, Juin rapport bureau d’études Elan, Juin rapport bureau d’études Elan, Juin rapport bureau d’études Elan, Juin 
2013201320132013    

- Comptes rendu des 4 ateliers du séminaire du 30 janvier 2013Comptes rendu des 4 ateliers du séminaire du 30 janvier 2013Comptes rendu des 4 ateliers du séminaire du 30 janvier 2013Comptes rendu des 4 ateliers du séminaire du 30 janvier 2013    
- Comptes rendu des 6 ateliers du séminaire du Comptes rendu des 6 ateliers du séminaire du Comptes rendu des 6 ateliers du séminaire du Comptes rendu des 6 ateliers du séminaire du 10 juillet 201310 juillet 201310 juillet 201310 juillet 2013    
- Synthèse des contributions écrites sur les défis 6 et 7 Synthèse des contributions écrites sur les défis 6 et 7 Synthèse des contributions écrites sur les défis 6 et 7 Synthèse des contributions écrites sur les défis 6 et 7 sur la gouvernance, Juillet 2013Juillet 2013Juillet 2013Juillet 2013 
- Synthèse 1Synthèse 1Synthèse 1Synthèse 1erererer    bilan des 10 ans du Pays Cœur d’Héraultbilan des 10 ans du Pays Cœur d’Héraultbilan des 10 ans du Pays Cœur d’Héraultbilan des 10 ans du Pays Cœur d’Hérault, SYDEL, Janvier 2013Janvier 2013Janvier 2013Janvier 2013 
- « Révision de la Charte de Pays Révision de la Charte de Pays Révision de la Charte de Pays Révision de la Charte de Pays ––––    Bilan et enjeuxBilan et enjeuxBilan et enjeuxBilan et enjeux », SYDEL, Septembre 2013Septembre 2013Septembre 2013Septembre 2013 
- « Charte de développement du Pays Cœur d’Hérault 2014Charte de développement du Pays Cœur d’Hérault 2014Charte de développement du Pays Cœur d’Hérault 2014Charte de développement du Pays Cœur d’Hérault 2014----2025202520252025----    Version 1Version 1Version 1Version 1 », SYDEL, Novembre 2013Novembre 2013Novembre 2013Novembre 2013 
- « Avis du Conseil de développement sur le projet de CharteAvis du Conseil de développement sur le projet de CharteAvis du Conseil de développement sur le projet de CharteAvis du Conseil de développement sur le projet de Charte », Novembre 2013Novembre 2013Novembre 2013Novembre 2013 
- « Synthèse des contributions écrites sur le projet de Charte version 1Synthèse des contributions écrites sur le projet de Charte version 1Synthèse des contributions écrites sur le projet de Charte version 1Synthèse des contributions écrites sur le projet de Charte version 1 », SYDEL, DécembrDécembrDécembrDécembre 2013e 2013e 2013e 2013 
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Le Comité SyndicalLe Comité SyndicalLe Comité SyndicalLe Comité Syndical    
Après en avoir délibéré, Après en avoir délibéré, Après en avoir délibéré, Après en avoir délibéré,  
Décide, Décide, Décide, Décide,     
A l’unanimité des suffrages exprimés, A l’unanimité des suffrages exprimés, A l’unanimité des suffrages exprimés, A l’unanimité des suffrages exprimés,     
 
 

� d’approuver d’approuver d’approuver d’approuver la Charte de développement du territoire Cœur d’Hérault 2014Charte de développement du territoire Cœur d’Hérault 2014Charte de développement du territoire Cœur d’Hérault 2014Charte de développement du territoire Cœur d’Hérault 2014----2025202520252025 ci-annexée et 
présentée sous la forme suivante : 

o «Un Pays rêvéUn Pays rêvéUn Pays rêvéUn Pays rêvé», qui propose une vision politique globale du projet,  
o et «6 Défis territoriaux6 Défis territoriaux6 Défis territoriaux6 Défis territoriaux» qui constituent les orientations et priorités pour notre territoire et met 

en oeuvre « le Pays rêvé » : 
� Défi n°1 Une terre d’accueil et de rencontre 
� Défi n°2 Les jeunes comme priorité, le lien intergénérationnel à développer 
� Défi n°3 L’économie et l’emploi 
� Défi n°4 L’agriculture 
� Défi n°5 L’exigence environnementale (eau / paysage / biodiversité / énergie) 
� Défi n°6 L’Urbanisme, le logement et la mobilité 

 
 

� De la transmettre, pour approDe la transmettre, pour approDe la transmettre, pour approDe la transmettre, pour approbation, aux membres du Syndicat mixte bation, aux membres du Syndicat mixte bation, aux membres du Syndicat mixte bation, aux membres du Syndicat mixte (communautés de Communes, 
Chambres consulaires, Conseil Général de l’Hérault)    ainsi qu’à son Conseil de développement ainsi qu’à son Conseil de développement ainsi qu’à son Conseil de développement ainsi qu’à son Conseil de développement  

 
� d’autoriserd’autoriserd’autoriserd’autoriser le Président à signer tout document afférant à cette affaire. 

 
 

Clermont l’Hérault, leClermont l’Hérault, leClermont l’Hérault, leClermont l’Hérault, le    22229999    NovembreNovembreNovembreNovembre    2013201320132013    
Publiée le Publiée le Publiée le Publiée le 22229999    NovembreNovembreNovembreNovembre    2013201320132013    

    
    

Transmise Transmise Transmise Transmise le le le le 22229999    NovembreNovembreNovembreNovembre    2013201320132013    
Le Président du SyndicatLe Président du SyndicatLe Président du SyndicatLe Président du Syndicat        
 
 
 
 
Louis VILLARETLouis VILLARETLouis VILLARETLouis VILLARET 


